
IFSI - IFAS CLEMENCEAU 

1, avenue Georges 

CLÉMENCEAU 

BP 49 

SAINT GENIS LAVAL  69565 

Cedex 

Tél. : 04.78.86.30.00 

Fax. : 04.78.86.30.39 

  

 

DEMARCHES POUR DEMANDE 1/3 TEMPS 

DANS LE CADRE DES CONCOURS DES CARRIERES DE SANTE 

 

 

Le candidat doit : 

 Retirer un imprimé spécial à l’accueil de la MDPH 146 rue Pierre Corneille 69003 

Lyon, Immeuble Le Sévigné au 3ème étage (niveau métro ligne B, arrêt Place 

GUICHARD) ou imprimer à partir du site web HCL les documents nécessaires 

 Remplir le volet administratif concernant l’identité et la demande du candidat 

 Faire remplir par le professionnel de santé (médecin, orthophoniste…) qui suit le 

candidat le volet avec un rapport récent concernant la difficulté présentée 

(dyscalculie, dyslexie…) 

 Envoyer les documents pré-remplis à la MDPH qui finalisera le 3ème volet  

MDPH 

146, rue Pierre Corneille 

69003 LYON 

 

 Fournir à l’IFSI / IFAS l’accord de la MDPH avant la clôture des inscriptions du 

concours concerné 

 

 Le certificat est valable sur une année scolaire, il doit en principe émaner du 

département où a lieu le concours 

 


